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Extrait du registre des délibérations

Délibération n°2025-10-16-2 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 29
Date de convocation : 10 octobre 2025

L’An deux mille vingt-cinq, le 16 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame 
Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur 
Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame 
Juliette Biville, Madame Carolanne Langlois, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia 
Cheikh, Madame Karine Pégon, Madame Thérèse-Marie Ramaroson, Monsieur Hubert 
Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Monsieur Serge Gouet 
donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Fabien Leseigneur donne pouvoir à 
Monsieur Pascal Le Cousin. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Madame Nicole Auvray
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Exposé des motifs :
Conformément à l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
maire peut par délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de 
délégations pour la durée de son mandat.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 Les délibérations n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 et 

n°2022-12-15-3 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 portant sur les 
délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu de rendre compte au Conseil municipal des décisions qu’il a 

prises en vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 2025-06-40 - Marché d'acquisition de matériels scéniques - Procédure adaptée - 

Article R2123-1 du Code de la commande publique
 2025-06-42 - Fédération nationale des centres de santé (FNCS) - Renouvellement 

adhésion 2025  
 2025-07-43 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 

fonctionnement 2026 - Département de la Seine-Maritime
 2025-07-44 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention 2026 Etat - 

DRAC de Normandie / Actions culturelles
 2025-07-45 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 

fonctionnement Etat 2026 - DRAC de Normandie
 2025-07-46 - Centre culturel le Rive Gauche - Demande de subvention de 

fonctionnement 2026 - Région Normandie
 2025-07-47 - Louage de choses - Conclusion d'un avenant à une convention de 

location-gérance d'un fonds de commerce  
 2025-07-48 - Réseau Micro-Folie - Renouvellement adhésion 2025-2026  
 2025-07-49 - Marché de travaux de construction de la Maison du citoyen et de l'accès

au droit et la réhabilitation partielle du centre socioculturel Jean Prévost - Marché de 
travaux selon l'art. R.2123-1 du Code de la commande publique - Procédure adaptée 
ouverte

 2025-07-50 - Marché de location de conteneurs, transports de déchets et traitement 
des résidus de balayage de voirie - Accord cadre à bon de commande - Marché de 
fournitures et services selon l'art. R.2123-1 du Code de la commande publique - 
Procédure adaptée ouverte

 2025-07-51 - Marché de location, mise en place et maintenance d'installations 
festives - Accord cadre à bon de commande - Marché de fournitures et services selon 
l'art. R.2122-8 du Code de la commande publique - Procédure négociée sans publicité
ni mise en concurrence

 2025-07-52 - Assurances - Exposition " Veines urbaines " - Dégradation de l'œuvre 
"Atlas 2.0 "- Acceptation de l'indemnité d'assurance et avance de franchise en attente
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de recours contre tiers responsable
 2025-07-53 - Assurances - Réparation du préjudice subi au cimetière du Madrillet - 

Acceptation d'une indemnité d'assurance
 2025-07-54 - Ligne de trésorerie 2025-2026 - La Banque Postale - 2 000 000 € 
 2025-08-55 - Habitat - Signature d'une convention de mise à disposition foncière au 

profit de l'association Welcome Rouen Métropole 
 2025-08-56 – Réseau français Villes-Santé - Renouvellement adhésion 2025 
 2025-08-57 – Assurances - Indemnisation sinistre - Perte sac à dos 
 2025-08-58 - Marché de travaux de VRD et aménagements extérieurs pour la 

construction de la Maison du citoyen et de l'accès au droit et réhabilitation partielle du
centre socioculturel Jean Prévost - Marché de travaux selon l'art. R.2122-2 du Code 
de la commande publique - Procédure négociée sans publicité ni mise en concurrence

 2025-08-59 - Tarifs des services publics locaux à compter du 1er septembre 2025 - 
Département des sports  

 2025-08-60 - Prix des services publics locaux à compter du 1er septembre 2025 - 
Restauration municipale

 2025-09-61 - Conservatoire à rayonnement communal-Mise à disposition d'une salle 
à l'association "Oriana"  

 2025-09-62 - Association des villes pour la propreté urbaine (AVPU) - Renouvellement
d'adhésion 2025  

 2025-09-63 - Conservatoire à rayonnement communal - Mise à disposition d'une salle
à l'Association Chœur d'hommes"  

 2025-09-64 - Conservatoire à rayonnement communal - Mise à disposition d'une salle
à l'association "Théâtre de la Brunante"  

 2025-09-65 - Marché de conception réalisation d'un centre de santé dans l'ancien 
centre de tri postal - marché global de travaux selon les articles R.2123 et R.2142-15 
du Code de la commande Publique - procédure adaptée restreinte

 2025-09-66 - Conservatoire à rayonnement communal - Demande d'aide aux 
partothèques auprès de la Société des éditeurs et auteurs de musiques (SEAM)

 2025-10-67 - Conclusion d'un bail d'habitation - Appartement 441, Immeuble 
Hauskoa, 4 rue de la Chartreuse

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Nicole Auvray

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
Identifiant de télétransmission : 
Affiché ou notifié le 20 octobre 2025

Conseil municipal 2025-10-16-2 | 3/3












































































































































